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CHEZ PONZO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 26.02.2024 par Me RAFFANEL Kevin notaire associé de la SELARL
dénommée « KEVIN RAFFANEL » Notaire associé titulaire d’un Office Notarial à LES ANGLES (Gard) 1
Montée du Réservoir
Il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société en nom collectif
Dénomination : CHEZ PONZO
Siège social : 1 place de Verdun 84340 ENTRECHAUX
Capital : 100 euros (apport en numéraire)
Objet : L’acquisition et l’exploitation d’un fonds de commerce de vente de journaux, presse, jeux, auquel
est annexé un contrat de gérance de débit de tabac, vente bimbeloterie, vente d’articles fumeurs et
notamment le fonds sis à ENTRECHAUX (84340) 1 place de Verdun
Associé en nom : Mme Evelyne LOYRION demeurant à ENTRECHAUX (84340) 3011 route de Faucon
Gérant associé en nom : M PONZO Jean-Christophe demeurant à ENTRECHAUX (84340) 3011 route de
Faucon
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 mars 2026 |

Ecrit par le 24 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/54/   2/15

VAL GROUPE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé à Althen les Paluds en date du 1er février 2024, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par Actions Simplifié à capital variable.
Dénomination : VAL GROUPE
Objet social : Propriété, acquisition et gestion de valeurs mobilières, prise de participation. Prestations
de services et de management pour les sociétés filiales.
Siège social : 845 Avenue des Valayans – 84210 ALTHEN LES PALUDS.
Capital social : 1.190.000 €, capital minimum 1.190.000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au troisième jour précédant la décision collective.
Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Cessions : Toutes les cessions sont soumises à l’agrément de la majorité des associés.
Président : Jean-Emmanuel VALLETTE demeurant 845 Avenue des Valayans à ALTHEN LES PALUDS
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(84210).
Directeur Général  :  Agnès  AUGE demeurant  845 Avenue des  Valayans  à  ALTHEN LES PALUDS
(84210).
Immatriculation : au greffe du Tribunal de Commerce d’Avignon.
Le Président

 

SMB LOCATION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 12/02/2024, il a été constitué une SASU dénommée :
SMB LOCATION
Siège social : 34 Place Arthur Rimbaud BAT E3, 84300 CAVAILLON
Capital : 3000 €
Objet social :  La mise à disposition, par location ou autres moyens, d’appartement et de maisons
meublés,  de  tourisme  ou  non,  sans  caractère  hôtelier  ou  para  hôtelier,  la  propriété,  la  gestion,
l’administration, l’exploitation par bail, location ou autrement et la disposition des biens immobiliers dont
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elle pourrait devenir propriétaire, par voie d’acquisition, échange, apport ou autrement, la conciergerie
Président : M BOURAKBA Samir demeurant 34 Place Arthur Rimbaud BAT E3 84300 CAVAILLON élu
pour une durée illimitée
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

EDY INTERVENTION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 02/03/2024, il a été constitué une SASU dénommée :
EDY INTERVENTION
Siège social : ARTIPOLIS 1A CHEMIN DE LA ROLLANDE 84140 AVIGNON
Capital : 1000 €
Objet social : SECURITE PRIVEE ET RONDES ET INTERVENTION ET GARDIENNAGE
Président : M BUDELECI Eduard demeurant 82 impasse de verdun 84100 ORANGE élu pour une durée
illimitée
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux
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Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont librement cessibles entre actionnaires uniquement avec accord
du Président de la Société.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

M.A.S.

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution en date du 6 mars 2024 d’une Société présentant les caractéristiques
suivantes :
DENOMINATION : M.A.S.
FORME : Société civile immobilière
CAPITAL : 1 000,00 euros
SIEGE SOCIAL : 369 chemin des jardins 84270 Vedène
OBJET :
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–  L’acquisition,  l’administration,  la  gestion  par  location  ou  autrement  de  tous  immeubles  et  biens
immobiliers la vente de tous immeubles et biens immobiliers.
– Toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à
cet objet et susceptibles d’en favoriser la réalisation, à condition toutefois d’en respecter le caractère
civil.
DUREE : 99 années à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
GERANCE : AKBAS Cagri, né le 16/06/1990 à Avignon (Vaucluse) demeurant 369 chemin des jardins
84270 Vedène, de nationalité française, nommé pour une durée illimité.
APPORTS EN NUMERAIRE : 1 000,00 euros
CESSIONS DE PARTS SOCIALES : Les parts sociales ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre
gratuit,  quelle  que  soit  la  qualité  du  cessionnaire,  qu’après  agrément  de  la  majorité  des  associés
représentant les trois quarts des parts sociales.

 

LE COLIBRI DU FLORY

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 mars 2026 |

Ecrit par le 24 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/54/   7/15

Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 01/03/2024 signé par voie électronique, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme: Société civile patrimoniale
Dénomination : LE COLIBRI DU FLORY
Siège social : 133 chemin du Petit Flory 84270 VEDENE
Objet social : La propriété l’acquisition et la gestion, pour son propre compte exclusivement, de toutes
valeurs mobilières et autres droits sociaux (à l’exception de ceux conférant la qualité de commerçant à
leur  titulaire)  ou  tous  autres  titres  dans  toutes  sociétés  et  entreprises  françaises  ou  étrangères,
commerciales, industrielles, financières ou civiles, détenus en pleine-propriété, nue-propriété ou usufruit,
dont  elle  pourrait  devenir  propriétaire  par  voie  d’achat,  d’échange,  d’apport,  de  souscriptions  ou
autrement ;  La souscription de tout contrat d’assurance ou contrat de capitalisation ;  La propriété
l’acquisition et  la  gestion de tous  biens  mobiliers  de nature monétaire  ou autre  tels  que meubles
meublants ou véhicules ;  La propriété,  la mise en valeur,  l’administration et l’exploitation par bail,
location ou autrement de tous immeubles et droits immobiliers détenus en pleine propriété, nue-propriété
ou  usufruit,  dont  elle  pourrait  devenir  propriétaire  par  voie  d’acquisition,  d’apport,  d’échange  ou
autrement
Durée de la Société : 99 ans
Capital : 1 000 €, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Pascale DOUGE, demeurant 133 chemin du Petit Flory 84270 VEDENE
Clauses relatives aux cessions de parts : dispense d’agrément pour cessions à associés, ascendants
ou descendants du cédant agrément des associés représentant au moins les deux tiers des parts sociales
Immatriculation de la Sté au RCS de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

LA ROCADE

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me Ludovic GOSSEIN, notaire associé à APT, le 6 décembre 2023 il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination : LA ROCADE
Siège : 84400 APT, 58 Rocade Nord
Capital : 320.000 euros.
Objet : L’acquisition, la propriété, l’administration, la gestion de tous biens et droits immobiliers, ainsi
que leur financement
Gérance : M. VEZILIER Olivier et Mme DUPONT Amandine, demeurant tous deux à 84400 APT, 58
Rocade Nord
Cessions de parts : Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont
soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON

 

HOLDING MW

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 28/02/2024, il a été constitué une SASU dénommée :
HOLDING MW
Siège social : 317 avenue de Perréal 84400 APT
Capital : 100 €
Objet social : La souscription, l’acquisition, la détention, la gestion sous quelque forme que ce soit, de
toutes participations, de toutes parts sociales et de toutes valeurs mobilières, dans toutes sociétés ou
entités juridiques, créées ou à créer, et plus généralement la gestion de participations, toutes prestations
de  services  au  profit  des  entreprises  en  matière  de  gestion,  et  notamment  dans  les  domaines
administratif, comptable, financier, informatique et commercial, et tous conseils divers.
Président : M WAILLE Martin demeurant 317 avenue de Perréal 84400 APT élu pour une durée illimitée
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu’avec l’agrément
préalable de la collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de
vote.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

L’HIPPODROME
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 29/02/2024, il a été constitué une Société à Responsabilité Limitée dénommée:
L’HIPPODROME
Objet social : Exploitation d’un fonds de commerce de bar, restauration rapide, jeux de la française des
jeux (dont LOTO), point de vente PMU et de vente de presse.
Siège social : 17 RUE DU 19 MARS 1962, 84320 ENTRAIGUES-SUR-SORGUE
Capital : 3000 euros
Gérance : M PACHHIOTTI Michel demeurant 3 CITE LOUIS GRAS, 84130 LE PONTET
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Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON

 

OKON24

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à AVIGNON du 05/03/2024, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée à associé unique
Dénomination : OKON24
Siège : 576 rue Sainte Geneviève 84000 AVIGNON
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 3 000 euros
Objet : Energie renouvelable, parc photovoltaïque avec gestion et revente de la production d’électricité.
Tout investissement et prise de participation dans ces activités.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
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représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Présidente : société ABV UNITED, Société à responsabilité limitée au capital de 200 000 euros, ayant
son siège social 576 rue Sainte Geneviève 84000 AVIGNON, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le
numéro 798 272 274, représentée par son gérant Monsieur François OLIVIER.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président

 

GRAND COUTURAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un reçu en date du 20.12.2023 par Me Laurent GIGOI, notaire associé de la société
«  Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO,  laurent  GIGOI,  Amélie  COHET-VILLESECHE  et  Florence
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VANDERNOTTE-GILLET Notaires associés » sis 6 rue Viala 84000 AVIGNON
Il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : GRAND COUTURAS
Forme : EARL
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Siège social : 653 rue Jean Marie Bonnemaison 84120 PERTUIS
Objet : la société a pour objet l’exercice d’activités réputées agricoles au sens de l’art L311-1 du Code
Rural et de la pêche maritime. Pour la réalisation et dans la limite de l’objet ci-dessus défini, la société
peut effectuer toutes opérations propres à en favoriser l’accomplissement ou le développement sous
réserve qu’elles s’y rattachent directement ou indirectement et qu’elles ne modifient pas le caractère
civil de la société. En particulier la société peut notamment :
– procéder à l’acquisition de tous éléments d’exploitation agricole
– prendre à bail tous biens ruraux
– exploiter les biens dont les associés sont propriétaires et qui auront mis à sa disposition conformément
aux dispositions de l’art L 411-37 du Code Rural et de la pêche maritime
– exploiter les biens dont les associés exploitants sont propriétaires et qui auront mis à sa disposition
conformément aux disposition de l’art L 411-2 dernier alinéa du code rural et de la pêche maritime
– vendre directement les produits d’exploitation avant ou après leur transformations mais sous réserve de
respecter les usages agricoles
Capital : UN MILLION NEUF CENT MILLE CENT QUATRE VINGTS EURS (1 900 180,00 euros) en
apport en numéraire et nature
Cessions de parts sociales :  toutes cessions entre vifs de parts sociales sont constatées par acte
authentique ou SSP.
Gérant : M BERGIER Etienne demeurant 653 rue Bonenmaison 84120 PERTUIS et Mme BERGIER Lise
demeruant Mas Petit Route de Corbère 66300 THUIR (durée illimitée)
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

FLOBIS
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE du 29/02/2024, il a
été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée.
Dénomination sociale : FLOBIS.
Siège social : 471 Chemin de Clairefontaine, 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE.
Objet social : – activités de holding d’animation de groupe de sociétés, fournissant toutes prestations de
services,  conseils  et  assistance  dans  le  domaine  commercial,  administratif,  gestion,  stratégie  de
développement, marketing, finances et négociations, au profit des sociétés de son groupe et de toutes
autres sociétés dans lesquelles elle détiendrait directement ou indirectement une participation ; – gestion
et cession de ses participations, créances, effets ou autres titres et droits mobiliers ; toute opération de
trésorerie avec les sociétés de son groupe ; – emprunt de tous fonds nécessaires à la réalisation de l’objet
social ; – gestion, acquisition, exploitation ou cession de tout portefeuille de marques, de brevets et de
noms de domaines concernant lesdites activités ; – création et prise de participation dans toute société ou
entreprise ayant pour objet l’une ou l’autre des activités ci-dessus ; – création, acquisition, location, prise
en  location-gérance  de  tous  fonds  de  commerce,  prise  à  bail,  installation,  exploitation  de  tous
établissements,  fonds  de  commerce,  usines  ateliers,  se  rapportant  à  l’une  ou  l’autre  des  activités
spécifiées ci-dessus.
Durée de la Société : 99 ans.
Capital social : 1 300 000 euros.
Gérance : Florian BISSIERE, demeurant 471 Chemin de Clairefontaine 84320 ENTRAIGUES SUR LA
SORGUE, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON.
Pour avis
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